
 
 
 
 
 
 

 9, place d’Iéna – 75775 PARIS CEDEX 16 · 01 44 43 60 00 · communication@lecese.fr 

 

Avis adopté 
Séance plénière du 11 avril 2023 
 

 

Vers un Traité international sur la pollution par les plastiques : enjeux, options, 
positions de négociations 

 
Déclaration du groupe Santé et citoyenneté 
 

Quelle matière plus représentative de notre époque et de ses excès que le plastique ? 
Les constats sont alarmants : la pollution plastique dévaste l’environnement, submerge les océans et 
les écosystèmes, et compromet notre santé à toutes et tous. 
 
Elle se répand dans des proportions de plus en plus élevées, sur l’ensemble des continents et même 
dans les coins les plus reculés du globe. 
C’est donc la question de l’habitabilité de notre planète, mais aussi de notre rapport au vivant que 
nous débattons aujourd’hui. 
 
Le CESE propose ici un objectif ambitieux, inscrit dans un traité international contraignant : éliminer la 
pollution plastique dans tous les milieux d’ici 2040. 
Pour y répondre, c’est l’ensemble de la communauté internationale qu’il nous faut mobiliser. 
 
Tout d’abord en développant la recherche, afin d’enrichir nos connaissances et faire émerger des 
alternatives, notamment là où les matières plastiques sont difficilement substituables, comme par 
exemple dans le secteur médical. C’est le sens de la préconisation 14, que soutient le groupe Santé et 
Citoyenneté. 
 
Ensuite, en portant une attention particulière à l’enjeu de santé que représente le plastique, et en 
particulier les micro et nano plastiques, qui peuvent avoir des conséquences dévastatrices sur 
l’immunité, la respiration, ou encore la fertilité. 
Aussi, nous tenons à souligner la préconisation 9 concernant la mise en place d’une base de données 
scientifiques sur les additifs les plus toxiques pour la santé et l’environnement. 
 
Enfin, en proposant une nouvelle approche, qui associe la société civile et place la protection des plus 
vulnérables au cœur d’une action diplomatique renouvelée. 
 
C’est le sens du troisième axe de cet avis, que notre groupe soutient pleinement. 
 
Face à cette menace sanitaire et environnementale, il nous appartient de porter une vision qui ne 
propose rien de moins qu’un changement de paradigme : c’est le sens de cet avis, que notre groupe a 
voté. 
 


